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CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES
RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 23 OCTOBRE 2025

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



REQUÉRANT REQUISN° N” DU RECOURS OBJET OBSERVATIONS

1. Recours en inconstitutionnalité

du non-respect de l’avis du

groupe de travail des Nations -
Unies sur les détentions

arbitraires.

1722/251/REC-23

du 12/09/2023
Landry Angelo
ADELAKOUN et

autres

Gouvernement

- Directeur général de la
Police Républicaine

- Procureur de la

République près le TPI de
Cotonou

- Commissaire en charge
du commissariat du 12ème

arrondissement de
Cotonou

2.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Christian ALLAVO2332/43 l/REC-24

du 28/11/2024

- Adiza ALBARIKA, Salima
ZOUMAROU et autres

3.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

Procureur spécial près la
CRIET2199/399/REC-24

du 11/11/2024
Ingrid TOSSE

4.
Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

2337/433/REC-24
2024du 2

Commission de
l’instruction de la CRIET

Saibou DOUTCHIA
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5.
détentionRecours pour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

Commission de
l’instruction de la CRIETSouradjou SALIFOU2336/435/REC-24

du 28/11/2024

6.

détentionRecours pour
arbitraire.

Juge du 3^™e cabinet
d’instruction du TPI de

Cotonou

1796/324/REC-24

du 05/09/2024
Raphaël KOUNOU

7.

Recours

inconstitutionnalité

détention provisoire.

pour
d’uneJuge du 3c™® cabinet

d’instruction du TPI de
Cotonou

0256/086/REC-25

du 05/02/2025
Raphaël KOUNOU

8.

- Faculté des Lettres, Arts
et Sciences Humaines

- Recteur de l’Université
de Parakou

Recours pour violation des

articles 12, 34 et 35 de la
Constitution.

2331/430/REC-24

du 28/11/2024
Loukoumane SAKA

- Commissaire en charge
du commissariat de
l’arrondissement

d’Akassato

- Procureur de la

République près le TPI de
2ême classe d’Abomey-

Calavi

9.

2466/456/REC-24

du 16/12/2024

S.
m
iu
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Recours pour abus de pouvoir.François SOKADJO
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10
traitementRecours pour

inhumain et dégradant, abus de

pouvoir, trafic d’influence.

Honoré DEGAN
DOSSOU

Rep/Ulrich SAGBO

Commissaire en charge du
commissariat de Houègbo0989/164/REC-24

du 10/05/2024

Recours en inconstitutionnalité

du défaut de subvention de

Centre Béninois de Formation

Professionnelle des Avocats

(CBFPA) par l’État.

11

Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice et

de la Législation

1273/218/REC-24

du 26/06/2024
Prosper ALLAGBE

12

Prosper ALLAGBE2279/419/REC-24

du 21/11/2024

Recours pour violation du délai
raisonnable.

Cour constitutionnelle

13

Juge du 3«“« cabinet
d’instruction du TPI

d’Abomey-Calavi

Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation de droits humains.

0283/087/REC-25

du 06/02/2025

Finagnon Alban B.
ZOSSOU

14

Recours pour violation de la
Constitution.

Julien EFIO1882/344/REC-24

du 18/^9^024
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Agent Judiciaire de l’Etat
(AJE)
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15

Recours pour violation des

articles 8, 34, 36 de la

Constitution, 4, 27, alinéa 2 et

28 de la CADHP.

Lionel Richard Marie
M. WHANNOU et 04
autres

0390/108/REC-25

du 18/02/2025

Qui de droit

16

Exception d’inconstitutionnalité2170/442/REC-25

du 21/10/2025

Laure Élise
AGBOMAYIDJI

HospiceJean
AFFEDJOU

Le présent rôle annule et remplace celui portant le n°096/CC/GEC du 20 octobre 2025

Cotonou, le 2 2 OCT 2025

en che

FARRA
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